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 6 ETP (ETP= emploi à temps plein) pour le dispositif « Plus de maîtres que de classes » pour 

compléter les REP qui ne sont pas encore dotés de poste de ce type et les écoles sensibles  dites 

écoles orphelines. 

 4 ETP pour le dispositif « scolarisation des moins de 3 ans », tous implantés en REP et REP+, en 

postes profilés. Un appel à projet des écoles sera lancé pour décider de l’implantation des postes. 

 3 postes de maîtres E et de RASED créés en REP et REP+ en plus des 11 postes encore 

disponibles de l’année dernière 

 1 poste de psychologue scolaire « hors réseau » pour le département, destiné à travailler avec 

des écoles concernées par des troubles importants du comportement, en lien avec les 

circonscriptions, poste profilé 

 4 postes UP2A dont l’implantation sera définie ultérieurement 

 2 postes d’enseignants référents  

 2 postes pour les décharges des maîtres formateurs (8 x 0.25) en REP 

 

 STRASBOURG 1 : L’EXPERIMENTATION DE FUSION DES ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 

DE LA MEINAU EST ABANDONNEE. Chaque école retrouvera un(e) directeur/trice avec son 

niveau de décharge règlementaire (poste à profil) à savoir, 0,5 en maternelle et 1 en 

élémentaire. 

 Mesures liées aux nouvelles décharges des structures à 8 classes : Attribution de 0,08 TP de 

décharge pour les écoles à 8 classes. Sur les 28 écoles à 8 classes du département, une vingtaine 

environ bénéficieront d’une augmentation de décharge portant à 0,33 la décharge de leur 

direction. Le tableau récapitulatif sera bientôt sur notre site, dès que l’administration aura pris 

en compte les modifications suite au CTSD de ce jour, 24 février 2016.  

 REORGANISATION DE RPI : 3 anciens RPI sont réorganisés  : 

o KIRRBERG/BAERENDORF/POSTROFF 

o HIRSCHLAN/GOERLINGEN/RAUWILLER/HELLERIN-LES-FENETRANGE 

 CREATION DE NOUVEAUX RPI : 

o OBERHAUSBERGEN/MITTELHAUSBERGEN rattachement à la circonscription de 

STRASBOURG 8 

o ELSENHEIM (67) + GRUSSENHEIM (68) rattachement à la circonscription de 

SELESTAT  


